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L’Union européenne comme les Etats-Unis sont des acteurs majeurs de 

l’ordre international issu de la mondialisation : ils en déterminent sou-

vent le cours, ils en subissent parfois les revers, mais surtout ils se 

transforment profondément de l’intérieur sous les effets de cette nou-

velle donne mondiale. Or en une dizaine d’années, depuis l’an 2000, les 

fondements de la puissance américaine (la force militaire, l’excellence 

technologique, la réussite économique), tout comme les certitudes de 

la construction européenne (la prospérité continue, l’adhésion des ci-

toyens, la séduction d’un modèle) se retrouvent profondément ébran-

lés. Les relations euro-américaines, par voie de conséquence, ne peu-

vent plus être conçues et mises en œuvre sur le modèle traditionnel qui 

les soutint pendant plus d’un demi siècle.  

Rassemblé à l’initiative de Notre Europe, le Groupe de Haut niveau sur 

l’avenir du partenariat euro-américain,  composé d’anciens ministres et 

chefs de gouvernement européens, dresse un bilan lucide des évolutions 

du monde et de leur impact sur l’Union européenne et les Etats-Unis. Il 

propose surtout une approche nouvelle – loin des illusions nationales 

de l’Union  et  impériales de l’Amérique – pour que le partenariat euro-

américain devienne également un tremplin pour l’émergence d’un par-

tenariat global.
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Notre Europe

Notre Europe est un laboratoire de pensée indépendant dédié à l’unité 

européenne. Sous l’impulsion de Jacques Delors, l’association a l’ambition depuis 

1996 de « penser l’unité européenne ». 

Elle souhaite contribuer aux débats d’actualité avec le recul de l’analyse et la 

pertinence des propositions d’action en vue d’une union plus étroite des peuples 

d’Europe. Elle a également pour objectif de promouvoir l’implication active des 

citoyens et de la société civile dans le processus de construction communautaire 

et l’émergence d’un espace public européen.

Dans cette optique, Notre Europe mène des travaux de recherche, produit et diffuse 

des analyses sous formes de courtes notes, d’études et d’articles, et organise des 

rencontres publiques et des séminaires de réflexion. Ses analyses et propositions 

se concentrent autour de quatre thématiques : 

•  Visions d’Europe : la méthode communautaire, l’approfondissement et 

l’élargissement de l’Union européenne, le projet européen sont une œuvre 

en perpétuel mouvement. Notre Europe s’efforce de tracer une voie dans la 

multitude des futurs possibles.

•  La démocratie européenne en action : la démocratie se construit au quotidien. 

Notre Europe croit que l’intégration européenne concerne tous les citoyens, 

acteurs de la société civile et niveaux d’autorité dans l’Union et cherche donc à 

dégager les voies pour renforcer la démocratie européenne.

•  Coopération, compétition et solidarité : « La compétition qui stimule, la 

coopération qui renforce et la solidarité qui unit » sont l’essence du contrat 

européen selon Jacques Delors. Fidèle à cette vision, Notre Europe explore 

et avance des solutions innovantes en matière économique, sociale et de 

développement durable.

•  Europe et gouvernance mondiale : modèle original de gouvernance dans un 

monde de plus en plus ouvert, l’Union européenne a un rôle croissant à jouer sur 

la scène internationale et pour le développement d’une gouvernance mondiale 

efficace, que Notre Europe contribue à définir.

Successivement présidée par Jacques Delors (1996-2004), Pascal Lamy 

(2004-05), et Tommaso Padoa-Schioppa (depuis novembre 2005), 

Notre Europe vise une stricte indépendance de pensée et œuvre dans 

le sens du bien public. C’est pourquoi l’ensemble de ses travaux est 

accessible gratuitement via son site Internet, en français et en anglais : 

www.notre-europe.eu.
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Préface

Si les plaidoyers en faveur d’un renforcement des liens transatlantiques sont 

aujourd’hui légion, force est de constater qu’ils ne brillent que rarement par leur 

originalité ou leur dimension novatrice. Toutefois, Notre Europe fait figure d’excep-

tion et propose une analyse particulièrement perspicace, qui souligne un peu plus 

encore l’urgence d’une revitalisation du partenariat euro-américain. L’Union euro-

péenne est aujourd’hui confrontée à un choix décisif : l’unité ou la marginalisation.

Nous avons vécu la fin du monde unipolaire, la fin d’un ordre mondial dominé par 

une puissance unique – les Etats-Unis – et disparu sous l’effet de différents chan-

gements intervenus en dehors comme à l’intérieur des frontières américaines.

Aujourd’hui, le monde auquel doit faire face Barack Obama est fondamentalement 

différent de celui que son prédécesseur à la Maison blanche, George Bush Jr., avait 

hérité de Bill Clinton. En réalité, l’élection de Barack Obama à la Présidence des 

Etats-Unis a contribué à accélérer ces changements. Le leadership américain doit 

évoluer. Là où, sous l’administration Bush, le pays avait été conduit à adopter un 

profil de superpuissance dominatrice en menant la guerre contre le terrorisme et 

en envoyant ses troupes en Irak et en Afghanistan, il se concentre aujourd’hui – 

sous la pression des circonstances – sur les grandes inégalités qui le rongent 

de l’intérieur. Les Etats-Unis d’Amérique sont en pleine mutation : une ancienne 

superpuissance arrogante aujourd’hui en passe de devenir un continent marqué 

par l’égalité des chances, un exemple de société ouverte où la race et l’origine ne 

sont plus des facteurs prépondérants.

De nouvelles puissances économiques, politiques et militaires ont émergé. La 

stratégie du cavalier seul a échoué, nous laissant désormais à l’aube d’un monde 

nouveau, un monde multipolaire, un ‘nouvel âge des empires’. L’Europe doit en 

devenir l’un des pôles. À cet égard, les Etats-Unis demeurent nos alliés naturels 

et indispensables. L’environnement, la sécurité et l’économie requièrent des 

réponses concertées entre l’Union européenne et les Etats-Unis si nous souhai-

tons obtenir un impact global.

Le partenariat euro-américain pourrait également servir de tremplin pour la 

nouvelle  gouvernance mondiale. Notre interdépendance nous rend plus forts. À 

l’heure où les approches centrées sur l’État-nation cèdent peu à peu la place à des 

conceptions plus multilatérales, le besoin d’établir un socle commun de principes 

en vue des interactions futures se fait prégnant.

L’étude insiste à juste titre sur l’échec des négociations de Copenhague sur le 

climat. La mondialisation nuit en effet gravement à l’efficacité des politiques 

fondées sur l’équilibre des forces. La gouvernance mondiale implique un multi-

latéralisme efficace, qui ne peut se matérialiser que si l’Union européenne et les 

Etats-Unis reconnaissent leurs forces et leurs faiblesses, acceptent de marquer 

leurs désaccords, et cessent de baser leurs politiques sur des illusions.

Une fois encore, Notre Europe nous offre une réflexion judicieuse et pertinente 

sur l’état des relations euro-américaines, en indiquant comment cette dimension 

essentielle du jeu international devrait évoluer dans le nouvel ordre issu de la 

mondialisation. 

GUY VERHOFSTADT & ROMANO PRODI
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Introduction  

La décennie 2010 ne pouvait s’ouvrir sur de meilleurs auspices pour le parte-

nariat euro-américain : avec le Traité de Lisbonne désormais en vigueur et au 

début d’une nouvelle législature, l’Union européenne est finalement en condition 

d’ouvrir un nouveau chapitre de sa marche vers l’union ; les Etats-Unis de 

Barak Obama ont retrouvé, de leur côté, l’image positive et la crédibilité inter-

nationale qu’ils avaient perdues. A priori, tous les ingrédients existent pour 

relancer et conforter un partenariat majeur entre l’Europe et les Etats-Unis : le 

président américain est admiré en Europe ; le discours américain a renoué avec 

les principes du multilatéralisme, du dialogue et de la négociation chers à toute 

stratégie européenne. La puissance cumulée des deux partenaires – qui repré-

sentent plus de la moitié de la richesse mondiale – ainsi que  l’interdépendance 

de leurs  économies dans la crise actuelle confortent la nécessité et l’importance 

d’une coopération euro-américaine sans faille. 

Or la réalité ne suit pas encore. Face à la multitude des défis qui s’accumulent 

sur la scène internationale – le climat, les risques de nouvelles crises écono-

miques, les crispations stratégiques au Moyen-Orient et en Russie – le partena-

riat euro-américain apparaît à la fois indispensable et insatisfaisant, toujours 
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central mais toujours difficile à mettre en œuvre. L’échec de la Conférence de 

Copenhague sur le climat, en décembre 2009, en fut une cuisante illustration. Ce 

paradoxe de la relation euro-américaine ne tient ni aux carences diplomatiques 

de tel ou tel responsable ni à des divergences massives et systématiques sur les 

grands dossiers de l’heure. C’est au contraire dans l’évolution même du contexte 

international, dans les bouleversements profonds que la mondialisation induit 

et impose à chacun des acteurs, que la volonté politique des deux partenaires 

se perd, absorbée par les complexités et les contraintes des dynamiques poli-

tiques intérieures. Et c’est de cette appréhension globale des effets de la mon-

dialisation que dépendront aussi l’invention, la mise en œuvre et le succès d’un 

nouveau partenariat euro-américain adapté au monde du XXI° siècle.   I - Le grand reste : dans quel monde vivons-nous ? 

Alors que le XX° siècle fut structuré par de grands affrontements politiques, 

avec guerre ouverte ou gelée par la dissuasion nucléaire, c’est la mondialisation 

de l’économie de marché qui est devenue le phénomène structurant du système 

international de ce début de siècle. En 2008-2009, la crise économique et finan-

cière mondiale n’a fait que confirmer cette nouvelle donne. Or la mondialisation 

n’affecte pas seulement les relations économiques internationales : c’est l’en-

semble du monde et des activités humaines qui se trouve modifié en profondeur 

par un phénomène dont les effets politiques, culturels et sociaux, à l’échelle des 

nations comme à celle de la planète, restent encore largement incertains. Tout au 

plus peut-on déceler quelques tendances lourdes qui structurent d’ores et déjà 

l’évolution du système international.

1.1 Les tendances lourdes

Une mondialisation qui structure et fragilise le système international
La mondialisation est un pivot aussi structurant que profondément instable. 

Après une première phase de mondialisation heureuse, marquée par des taux de 
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croissance soutenus et l’émergence de solidarités nouvelles entre les différents 

partenaires du système international, les facteurs de rupture violente se sont 

en effet multipliés : les catastrophes naturelles, la faillite du système bancaire 

et financier international, la prolifération nucléaire, et les risques de pandémie 

mondiale, font planer sur l’ensemble du système une profonde incertitude, alors 

que les institutions de régulation et de gouvernance mondiale sont inadaptées et 

que les défis communs nés de la mondialisation n’annulent pas les conflits d’in-

térêts entre les Etats. 

Un basculement du monde vers l’Asie
La mondialisation est portée par l’Asie, et notamment par la Chine. L’irruption de 

la Chine dans l’économie de marché fut en effet l’accélérateur par excellence de la 

croissance mondiale. Ce pays devrait devenir, d’ici quelques années, le premier 

importateur et exportateur mondial. L’Inde est devenue le leader mondial pour 

les technologies et les services électroniques. Les pays de l’OCDE ne produiront 

plus que 40% de la richesse mondiale d’ici 2025 (contre 55% en 2000), alors que 

la part de l’Asie passera de 24 à 38 %, soit pratiquement à égalité avec la zone 

OCDE. La crise économique de 2008 a même renforcé le poids de l’Asie dans les 

performances économiques globales : la Chine, qui est devenue LA puissance 

dominante de la région et le partenaire privilégié des Etats-Unis, détient une 

partie des clés de la stabilité financière mondiale. Sur le plan démographique, le 

glissement du centre de gravité de la planète vers l’Asie est encore plus specta-

culaire : d’ici 15 ans, un habitant sur deux de la planète sera asiatique. 

Un affaiblissement global de l’Occident
L’affaiblissement de l’Occident est le corollaire inévitable de la mondialisa-

tion. Le rétrécissement est d’abord démographique : en 2025, les Etats-Unis et 

l’Europe ne représenteront plus que 9% de la population mondiale, contre 50% 

pour l’Asie. L’Occident vieillit aussi beaucoup plus vite que le reste du monde. Sur 

le plan économique, le modèle occidental d’économie libérale triomphe comme 

seul possible, mais les pays occidentaux qui l’ont nourri et incarné perdent pro-

gressivement la domination qui fut la leur depuis trois siècles. En outre, c’est ce 

modèle occidental d’économie libérale dont la crise financière et le réchauffe-

ment de la planète révèlent les profondes vulnérabilités. Sur le plan politique, 

le leadership des Occidentaux s’estompe : Américains et Européens ne suffisent 

plus à résoudre, seuls, les crises internationales, quelle que soit la rupture 

diplomatique incarnée par la nouvelle administration Obama. Ni l’Iran, ni l’Irak, 

ni la Corée du Nord, à l’instar des conflits du Moyen-Orient ou des questions 

globales telles le réchauffement climatique ou la santé, ne peuvent être gérés 

sans le concours de la Russie, de la Chine, ou d’autres puissances régionales. 

Pour résoudre la crise financière mondiale, c’est d’ores et déjà le G20, et non plus 

seulement le G7 qui est devenu l’échelon pertinent. 

Relativement impuissant, l’Occident est aussi largement contesté. En Europe 

tout d’abord, où la puissance russe est devenue contestataire de l’ordre établi 

par les démocraties occidentales. Dans le monde ensuite : même si l’élection 

de Barak Obama est potentiellement réconciliatrice, l’image et la légitimité des 

Occidentaux comme leaders mondiaux ont connu une détérioration spectacu-

laire depuis dix ans. Notre grille de lecture du monde n’est pas devenue univer-

selle et la notion même de valeurs universelles est ouvertement contestée.  

Un système de puissance multipolaire 
La multipolarité représente l’un des effets politiques majeurs de la mondiali-

sation. L’extraordinaire croissance des puissances émergentes, et notamment 

de la Chine et de l’Inde, en font des acteurs tout aussi importants que les tradi-

tionnelles puissances développées, pour la stabilisation politique, écologique 

et économique de la planète. Mais cette nouvelle multipolarité doit être double-

ment qualifiée. 

D’une part, la coexistence de différents pôles de puissance n’implique pas 

forcément l’avènement d’un système multilatéral pacifique et consensuel. La 

multipolarité n’est pas en effet une valeur en soi : elle peut être tout aussi bien 

anarchique, conflictuelle, ou les deux à la fois. A Copenhague, c’est à un véritable 

schisme dans les visions et la gestion de la mondialisation auquel nous avons 

assisté. L’Union européenne a semblé très isolée dans l’adhésion et la défense 

d’un système de gouvernance multilatéral, collectif, consensuel. Toutes les autres 

puissances parties prenantes de la négociation se sont à l’inverse arque boutées 
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sur la défense de leurs intérêts immédiats et particuliers. Or pour gouverner ce 

monde multipolaire, la plupart des institutions internationales disponibles sont  

de toute façon en double crise, de légitimité et d’efficacité : la place et la hié-

rarchie des puissances mondiales y reflètent en effet davantage le système de 

1949 que celui de 2009.

D’autre part, ce nouveau système multipolaire reste fragile et diversement 

modulable. Certes, de nouvelles coopérations internationales semblent devenues 

nécessaires, tel le G20 pour ce qui est de la crise économique mondiale. Mais 

simultanément les Etats-Unis de Barak Obama n’ont pas renoncé à redevenir 

la première des puissances mondiales ; un duopole – voire un condominium –

sino-américain reste possible ; une nouvelle division bipolaire du monde, entre 

l’Occident et les autres, peut également redevenir pour certains une tentation 

stratégique.   

1.2 Des dynamiques complexes et contradictoires   

L’une des grandes difficultés, pour l’analyse et la compréhension de la mondia-

lisation, réside dans la prise en compte, et surtout l’acceptation, de la nouvelle 

complexité du monde. Non que celui-ci fût jamais aussi limpide et transparent 

que nous le restituent nos lectures a posteriori. Mais la mondialisation renforce 

la difficulté parce qu’elle oblige à penser  ensemble tout un réseau de paradoxes, 

de tensions et de contradictions, à l’échelle des nations comme à l’échelle de 

la planète, rendant le monde à la fois plus instable et plus imprévisible et nos 

méthodes d’analyse plus relatives et plus incertaines. 

Les paradoxes de la mondialisation : enrichissement et paupérisation 
Alors même qu’elle génère une dynamique d’enrichissement mondial dont 

profitent largement les anciens pays dits du tiers monde, la mondialisation accroît 

les disparités entre les Etats tout autant qu’elle renforce les inégalités au sein des 

Etats. Elle génère autant de solidarités et d’interdépendance qu’elle suscite de 

fragmentations et de différences. Ainsi, la réduction du nombre de pauvres dans 

le monde n’a jamais connu une telle accélération historique : la Banque mondiale 

évalue la réduction de l’extrême pauvreté dans le monde (définie comme la part 

de la population mondiale vivant avec moins d’un dollar par jour) à 400 millions 

de personnes entre 1981 et 2001. Mais le revers de la médaille existe. La mondia-

lisation n’est en effet ni mondiale ni globale : elle ne concerne pas tous les Etats 

de la planète ni tout le monde à l’intérieur des Etats. Un tiers de la population 

mondiale vit en deçà du seuil de pauvreté. Dans les pays déjà fortement déve-

loppés, c’est la paupérisation d’une partie des classes moyennes qui semble 

corollaire de la mondialisation : le nombre de pauvres aux Etats-Unis est passé 

de 11,3 à 12,6% entre 2000 et 2005, soit pendant quatre années de forte crois-

sance économique de l’Amérique. Autrement dit, même si la pauvreté régresse 

à l’échelle mondiale, le différentiel de richesse entre les riches et les pauvres 

augmente, au sein des nations comme entre les nations. 

La dualité politique : logique d’intégration et logique de fragmentation
La mondialisation fait coexister une logique de flux, de réseaux, de libre circu-

lation, d’ouverture des sociétés, qui tend à intégrer et unifier les marchés, les 

cultures, les représentations collectives, et une logique inverse de ruptures, 

de contestations, de compétitions, de fermeture des marchés et des sociétés, 

laquelle se nourrit des échecs ou des failles de la mondialisation elle-même. 

Contrairement aux attentes de la précédente décennie, la mondialisation éco-

nomique se double en effet d’un retour aux rapports de force bruts. L’unification 

des marchés progresse autant que la fragmentation de la scène politique : le 

« retour » de la Russie, la militarisation de l’Asie, la concurrence pour l’accès 

aux ressources énergétiques de la planète, sont autant d’éléments qui nuancent 

fortement l’effet théoriquement pacificateur des solidarités économiques et 

commerciales mondiales. Autrement dit, la mondialisation se géopolitise, tout 

comme la géopolitique traditionnelle se mondialise. « Kissinger plus Al Gore » : 

telle pourrait être la nouvelle formule du système international, obligeant à 

penser ensemble la tension et l’interdépendance, le conflit et l’intérêt commun 

entre des puissances à la fois antagonistes et solidaires. Les relations sino-amé-

ricaines sont exemplaires de cette complexité. 
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1.3 Le nouveau paysage stratégique  

La mondialisation n’annule pas les contraintes de la géopolitique traditionnelle. 

En terme de sécurité, quelques tendances lourdes dessineront le paysage straté-

gique autour de l’UE et des Etats-Unis.

La dégradation du Sud, en particulier de la zone moyen orientale
Tous les indicateurs sont au rouge pour cette région. La zone Afrique-Moyen-

Orient représentera d’ici vingt ans 1,5 milliards d’habitants, très jeunes, dont 

plus de la moitié dans un état d’extrême pauvreté, alors que les dégradations 

environnementales et l’accès aux ressources d’eau potable représenteront des 

défis collectifs majeurs. La probabilité de conflits locaux et régionaux, sur fond 

de compétition pour les ressources naturelles domine en Afrique subsaharienne. 

Le nombre de pauvres y dépasse 303 millions aujourd’hui contre 160 en 1981, 

et les prévisions suggèrent que, si rien n’est fait pour inverser cette tendance 

d’ici 20 ans, 38% de la population africaine sera en état d’extrême indigence. 

Au Moyen-Orient, c’est la permanence d’un arc de crises violentes – Israël/

Palestine, Liban, Irak, Iran, Afghanistan/Pakistan – qui obère toute possibilité 

de développement. Même avec la nouvelle politique de Barak Obama, aucune 

dynamique de stabilisation ne se dessine dans la région. Le conflit israélo-

palestinien ne génère aucune perspective de négociation, le Pakistan devient 

de plus en plus perméable aux affrontements jusqu’ici circonscrits à l’Afghanis-

tan, la question de la prolifération nucléaire, à partir de l’Iran, pourrait remettre 

en cause l’équation stratégique régionale avec des effets en chaîne incalcu-

lables. L’exacerbation des rivalités religieuses, les phénomènes de radicalisa-

tion extrémiste de certaines franges de la société, le développement des réseaux 

terroristes, la frustration et le ressentiment diffus à l’égard des modèles et des 

politiques de l’Occident, tout concourt à faire de la zone du Moyen-Orient l’une 

des plus instables de la planète. 

L’éclatement de la question russe
La Russie est l’une des grandes puissances dont l’évolution est la plus incer-

taine. D’un côté un certain enrichissement porté jusqu’à la crise de 2008 par la 

hausse des prix de l’énergie, qui pourrait assurer la modernisation progressive 

de l’économie russe. De l’autre, un retour  de l’autoritarisme politique à l’inté-

rieur, doublé d’une contestation stratégique, parfois violente, à l’égard de l’ordre 

européen issu de la guerre froide. Le tout, sur fond de déclin démographique 

spectaculaire (la Russie devrait perdre 10% de sa population au cours des vingt 

prochaines années).  Après une période de coopération avec les Occidentaux, 

la Russie a choisi désormais de jouer la carte de l’affirmation et de la défense 

de ses intérêts de puissance, y compris par la force. La question russe (Quelles 

frontières ? Quel régime politique ? Quelle influence stratégique ? Quelle 

identité ?) dominera donc la scène stratégique européenne, pour un temps long. 

L’architecture politique et la stabilité du continent européen sont redevenues un 

enjeu de sécurité prioritaire. 

L’instabilité stratégique de l’Asie
A tous égards, le XXI° siècle sera marqué par les évolutions et la montée en 

puissance du continent asiatique. Sur le plan stratégique, les possibilités de 

remise en cause du statu quo sont réelles : de la part de la Corée du Nord s’agis-

sant de la prolifération nucléaire ; au sujet de Taiwan, quel qu’en soit l’élément 

déclencheur ; de la part de la Chine, dont la montée en puissance est un élément 

d’inquiétude dans tous les pays de la région ; s’agissant enfin des évolutions 

de la péninsule indienne et notamment de la stabilité du Pakistan nucléaire. 

Militairement, trois pays sont des puissances nucléaires déclarées. La Chine 

modernise régulièrement son arsenal militaire, (17% d’augmentation annuelle 

de son budget de défense depuis trois ans), en phase avec l’extraordinaire crois-

sance économique qu’elle connaît depuis deux décennies. Sans aller jusqu’à 

partager la vision d’une Chine menaçante et expansionniste, il est difficile 

d’ignorer les risques de tensions qui se densifient en Asie, sur fond de compé-

tition avec les pays occidentaux pour l’accès aux ressources énergétiques de 

l’Afrique et du Moyen-Orient.
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1.4  Le renouvellement des enjeux

La mondialisation ne renouvelle pas seulement l’environnement internatio-

nal autour de l’Union et des Etats-Unis. Elle modifie également les enjeux, les 

principes et le mode opératoire de la plupart des politiques et des activités 

humaines.

La question de la survie planétaire est devenue l’enjeu majeur et sans doute 

l’intérêt de sécurité collectif le plus évident, mais aussi le plus complexe, de ce 

début de siècle. La question de la dépendance énergétique à l’égard des énergies 

fossiles, tout comme celle de la préservation et du renouvellement des res-

sources naturelles peuvent en effet entrer en conflit avec l’objectif d’une crois-

sance continue de l’économie mondiale. 

Qu’il s’agisse d’économie, d’environnement ou de sécurité internationale, l’in-

vention d’une régulation nouvelle, adaptée aux enjeux et aux hiérarchies de 

puissance issus de la mondialisation est devenue critique. La question de la gou-

vernance mondiale – dont notamment la réforme des institutions internationales 

– sera  déterminante pour la stabilité des prochaines décennies.  

La sécurité internationale n’est plus seulement assimilable à des déséquilibres 

politico-militaires entre les Etats. Les menaces et défis globaux (santé, catas-

trophes naturelles, terrorisme, prolifération, misère, faillite, disruption infor-

matique, etc.) s’ajoutent aux conflits régionaux classiques, sans les annuler. 

S’agissant de sécurité globale, la question majeure recoupe celle des échecs de 

la mondialisation : l’aggravation des différentiels de richesse et de modernité 

entre grands ensembles régionaux est apte à nourrir toute une gamme de dépen-

dances, de frustrations et de conflits. En termes géographiques, c’est la Russie, 

l’Afrique subsaharienne, le Moyen-Orient qui constituent les trois interrogations 

décisives. 

Les fondements de la puissance politique évoluent. D’une part, la question de la 

légitimité de la puissance devient tout aussi importante que celle de son effica-

cité. La relativité de la force militaire est, d’autre part, la conséquence directe de 

cette nouvelle donne. La guerre froide avait sacralisé le rôle des appareils mili-

taires et des rapports de force dans la structure du système international. Dans 

le nouveau système qui s’esquisse, la dimension militaire de la puissance est 

devenue relative : la grande leçon des crises extérieures de la dernière décade 

(Irak, Iran, Liban, Afghanistan et même Kosovo) est que l’on ne règle pas des 

crises politiques complexes à partir des seuls outils militaires. Mais inverse-

ment, le cas de l’Iran montre que les seuls outils diplomatiques peuvent être 

inopérants tandis que la Russie rappelle à tous ses voisins et partenaires que 

l’utilisation de la force fait partie de la panoplie normale d’action des Etats. 

Dans cette nouvelle donne internationale, les Etats sont soumis à des tensions 

très contradictoires. Ils restent les cadres les plus reconnus en termes d’identité 

et de réassurance des populations. La gravité des crises et le désordre du monde 

conduisent même à un retour en force des Etats comme acteurs des relations 

internationales. Mais ils ont perdu le monopole de l’efficacité et du contrôle à 

l’égard des grands enjeux économiques ou politiques. La mondialisation a en 

effet ceci de paradoxal qu’elle rend le cadre national politiquement plus difficile 

à outrepasser mais concrètement insuffisant : les nouvelles règles du jeu des 

partenariats internationaux devront prendre en compte cette tension. 

Au terme de cette analyse, deux grandes questions stratégiques apparaissent 

déterminantes pour l’évolution du système international : 

• Sur le plan économique, la crise récente – jointe aux priorités environ-

nementales – pose ouvertement la question d’un modèle de croissance 

durable de l’économie mondiale où la soutenabilité puisse être assurée 

sous les trois aspects qui s’imposent aujourd’hui : économique et 

financier, social et  de sécurité, environnemental. 

• Sur le plan politique, la multipolarité pose la question de la façon dont les 

Etats parviendront à réguler les enjeux majeurs qu’ils ont en commun : la 

priorité sera-t-elle accordée à la défense des intérêts de l’Occident ou au 

partage du pouvoir avec les nouvelles puissances et la recherche systéma-

tique de l’intérêt collectif ? 
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12 - Doctrine Pour un nouveau Partenariat euro-américain

II - Quel impact sur l’Union européenne et les Etats-Unis ? 

De moins en moins dominé par l’Occident, multipolaire mais mal régulé, plus 

intégré mais aussi plus fragmenté, déstabilisé par une crise économique 

mondiale et le retour d’une certaine brutalité stratégique en Europe comme au 

Moyen-Orient : tel est le nouveau monde qui s’impose à l’Union européenne 

et aux Etats-Unis au tournant de 2010. Il en affecte déjà considérablement les 

atouts, les enjeux et les perspectives d’évolution.

2.1 Pour l’Union, un double risque d’affaiblissement et de 
         marginalisation 

S’agissant de son poids économique et financier, l’Union reste certes un acteur 

économique et commercial majeur : en 2007, elle assurait 17,5% des échanges 

mondiaux, 42 % en incluant les échanges intra-communautaires. Avec près d’un 

demi-milliard d’habitants, démographiquement elle pèse certes beaucoup moins 

que l’Asie, mais représente à tout point de vue un marché très supérieur à celui 

des Etats-Unis ou du Japon. Depuis son élargissement à 27 membres, elle est 
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devenue la plus grande zone de stabilité démocratique et de prospérité de la 

planète, avec un revenu par habitant de près de €24,800 (Eurostat 2006).

Toutefois, le recul  relatif  de l’Union dans le système international est incontes-

table. D’ores et déjà,  la part de l’Europe dans le commerce mondial n’a cessé de 

baisser depuis quinze ans, au profit des puissances émergentes et notamment 

de la Chine et de l’Inde. La crise économique de 2008-2009 a touché de plein 

fouet les économies européennes : en 2009, la croissance mondiale fut unique-

ment due aux économies asiatiques et certaines règles du pacte de stabilité 

qui lie les pays de la zone euro ont dû être mises entre parenthèses. La décrois-

sance démographique et le vieillissement des populations européennes sont 

également des certitudes. Au XIX° siècle, l’Europe, au plus fort de sa domination 

mondiale, pesait 22% de la population, soit exactement ce que pèse la Chine 

aujourd’hui. Même avec un demi-milliard d’habitants, l’Union ne représente plus 

que 6% de la population mondiale. En termes d’innovation et de compétitivité, 

ces tendances ne peuvent qu’augurer un recul de l’Europe dans la hiérarchie des 

grandes puissances technologiques de demain. Enfin, sur le plan énergétique, 

l’Union est dans une situation de dépendance alarmante : son économie dépend 

à plus de 60% – pour l’approvisionnement en pétrole et gaz – des trois zones les 

plus instables de la planète, la Russie, le Moyen-Orient et l’Afrique. Or la capacité 

de l’Union à influencer politiquement ces trois régions stratégiques est extrême-

ment limitée. 

Sur le plan politique en effet, l’Union européenne connaît un double risque de 

marginalisation. D’une part, la faiblesse de son intégration politique l’empêche 

de constituer un pôle d’influence dans ce monde précisément multipolaire qui 

se met en place. Elle n’a aucune voix, en tant qu’Union, dans les grandes insti-

tutions internationales, économiques ou politiques, à l’exception de l’OMC. Or 

les Etats membres qui participent à ces instances, qu’il s’agisse de l’ONU, du 

FMI  ou du G20, ne pèsent que leur poids relatif par rapport aux Etats-Unis ou à 

la Chine : à Copenhague, l’Union européenne et ses Etats membres se sont donc 

de facto retrouvés exclus des ultimes tractations. En outre, les Etats européens 

ne sont souvent pas sur la même longueur d’onde, même lorsqu’ils ont préala-

blement défini une position commune, comme le montrent les discussions dif-

ficiles sur le contrôle du système financier international, aux diverses réunions 

du G20. Surtout, la complexité de la mondialisation oblige à s’atteler désormais 

à un nouveau paradoxe : l’unité européenne est une condition nécessaire à l’in-

fluence de l’Union, mais c’est devenu aujourd’hui une condition insuffisante. Là 

encore, les leçons de Copenhague sont essentielles pour comprendre le risque 

de marginalisation politique qui guette l’Union. D’autre part, l’inexistence d’une 

politique étrangère commune sur les sujets stratégiques majeurs interdit à 

l’Union de peser sur l’évolution de son propre environnement : les Etats membres 

sont divisés sur la Russie et le conflit israélo-palestinien, impuissants sur l’Iran, 

irrésolus ou inexistants sur l’ensemble des autres dossiers chauds de la planète. 

Dans bien des cas, le partenariat euro-américain, incarné notamment par l’Al-

liance atlantique, sert encore d’alibi aux Européens pour fuir les responsabilités 

stratégiques et déléguer aux Etats-Unis la gestion permanente de leur sécurité 

régionale ou de la stabilité planétaire : or dans ce monde mondialisé, ni l’une ni 

l’autre ne sont plus à la portée de la seule puissance américaine.  

La fin d’une étape historique
Affaiblissement économique et marginalisation politique : tels sont les deux 

risques que fait peser sur l’Union le nouveau contexte international issu de la 

mondialisation. Certes, l’Europe n’est plus un problème pour le reste du monde, 

elle n’est plus non plus un enjeu stratégique majeur, mais elle est loin d’être 

un acteur de premier plan sur la scène internationale. Les citoyens européens 

ont, confusément, l’intuition d’une nouvelle donne beaucoup moins rassurante 

et favorable à l’Europe que ne l’était celle des précédentes trente glorieuses : 

la série des référendums négatifs, les sondages, les piètres participations aux 

élections européennes dans l’ensemble des Etats membres témoignent d’une 

crise de confiance générale des Européens dans les institutions, la pertinence et 

l’efficacité de l’Union dans ce nouveau monde. 

Il est indéniable en effet que le modèle européen d’origine a vécu. La chute de 

l’Union soviétique et l’explosion de la mondialisation se sont conjuguées, depuis 

le début des années 90, pour ébranler tous les fondements de la construction 

européenne. D’où la coexistence de quatre niveaux de crises permanentes en 

Europe : une crise d’identité (quelles frontières pour l’Union, si le rideau de fer 

n’en marque plus la limite éternelle et si l’Amérique d’Obama redevient le double 
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efficace de l’Europe ?), une crise de fonctionnement (quelles institutions pour 

la Grande Europe à trente ?), une crise de projet  (l’Union est-elle un rempart, 

un correctif ou un tremplin à l’égard de la mondialisation ?) et enfin une crise 

de finalité (à quoi sert finalement la construction européenne dans ce nouveau 

monde ?). Dans ce contexte, devant les incertitudes du grand maelström mondia-

lisé, certains n’hésitent pas à poser ouvertement la question de savoir si l’Union 

européenne a encore un avenir. 

Il y a donc urgence. La faiblesse relative de l’Europe, la confusion politique dans 

laquelle elle se débat, la brutalité de la crise économique, la rapidité des évolu-

tions internationales, doivent amener les Européens à repenser l’ensemble de 

leur projet, de leur rôle et de leur positionnement international.  

L’émergence de nouvelles opportunités
Le monde qui s’amorce dans cette deuxième décennie du XXI° siècle recèle 

pourtant d’immenses opportunités pour l’Union. D’une part, face à la multitude 

des questions globales qui superposent leurs potentiels de déstabilisation – 

réchauffement climatique, pandémies planétaires, crise économique mondiale – 

la vanité et l’insuffisance du cadre national sautent aux yeux. Non que les nations 

soient devenues inutiles en termes d’identification ou de légitimité politique. 

Mais en terme d’efficacité collective durable, leur prétention à l’autosuffisance 

est contredite chaque jour par les faits : c’est le cadre européen qui  s’avère le 

plus pertinent pour négocier un début de régulation mondiale. Le protocole de 

Kyoto en fut en son temps un cas d’école. A contrario, l’échec du sommet de 

Copenhague sur le climat ne signifie pas que les nations européennes auraient 

été plus efficaces et plus influentes si elles avaient agi de façon autonome et non 

coordonnée, bien au contraire. Cet échec renforce plutôt l’urgence de répondre 

à ce qui est aujourd’hui le défi européen majeur : concilier l’unité des positions 

et des politiques – condition nécessaire – à l’efficacité collective sur les autres 

acteurs de la mondialisation – condition indispensable si l’Union veut devenir 

l’un des acteurs majeurs de la mondialisation. De la même façon, sans dimension 

européenne, c’est l’ensemble des mesures de correction de la crise économique 

qui se révèleraient aujourd’hui inefficaces, tant reste insuffisant le seul cadre de 

réponse national. Et le même raisonnement vaut pour la lutte contre la grippe A : 

la solidarité européenne est un impératif de sécurité nationale tout autant qu’un  

tremplin nécessaire pour une efficacité planétaire. 

D’autre part, les politiques et les institutions européennes constituent  un modèle 

de partage de la souveraineté qui peut s’avérer utile pour inspirer les nouveaux 

modes de gouvernance mondiale devenus nécessaires. L’Union est d’ores et déjà 

une puissance d’envergure mondiale quand il s’agit de produire les normes et 

les principes nécessaires à la bonne marche du commerce et de la concurrence 

mondiale. Cette capacité normative de l’Union en fait un acteur incontournable 

pour la définition des nouvelles régulations rendues nécessaires par la mondiali-

sation. Face à la crise financière, les Européens ont également mis en pratique des 

principes qui se sont révélés efficaces pour la gestion immédiate du risque : une 

adhésion plus mesurée à l’idée d’une toute puissance des marchés, la nécessité 

d’une certaine régulation politique des échanges mondiaux et d’un contrôle 

minimal des opérateurs financiers, l’urgence d’un partenariat mondial. Ce sont 

d’ailleurs les Européens qui ont inspiré le tournant historique d’une régulation 

non plus seulement occidentale mais véritablement mondiale du système inter-

national, avec la première réunion du G20, le 15 novembre 2008 à Washington. 

En terme de sécurité internationale, c’est la vision européenne, proclamée dès 

2003 dans la stratégie européenne de sécurité, qui ne cesse d’être validée par les 

faits : que la démocratie ne s’impose pas par la force, que la puissance militaire 

n’est ni le seul ni le premier instrument de gestion de crises, que le dialogue avec 

tous et la négociation multilatérale sont indispensables pour la prévention des 

conflits, que la pauvreté du monde est aussi déstabilisante que la violence du 

terrorisme : ce catalogue de principes est au cœur de l’approche stratégique de 

l’Union. Or c’est cette vision qui prévaut aujourd’hui, notamment chez la nouvelle 

administration américaine. Enfin, s’agissant de l’invention d’une nouvelle régu-

lation internationale, le mode de gouvernance européenne repose sur deux 

principes – partage du pouvoir politique entre les Etats et solidarité économique 

entre riches et pauvres – qui pourraient s’avérer fort utiles si on les transférait au 

niveau de la gouvernance mondiale elle-même.   
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2.2 Pour les Etats-Unis, une double crise d’efficacité et de crédibilité

Les Etats-Unis ne sont pas non plus épargnés par ce nouveau contexte interna-

tional. Certes, la puissance américaine globale reste forte et inégalée: le PNB 

par habitant  atteignait 46 800 dollars en 2008 et la part des Etats-Unis dans le 

commerce mondial représente 14% pour les biens et 18% pour les services. Le 

pays connaît également une croissance démographique (plus 10% d’ici 2025) 

beaucoup plus  dynamique que celle des Européens. L’élection récente de Barak 

Obama a enfin permis de renouer avec l’attractivité du modèle et du rêve améri-

cains, en enrayant la dégradation spectaculaire de l’image des Etats-Unis dans le 

monde causée par l’administration Bush. 

Mais les Etats-Unis abordent cette décennie 2010 doublement affaiblis. Par 

la mondialisation d’une part : la puissance américaine, comme l’ensemble 

de la puissance occidentale, devient en effet plus relative face à la montée en 

puissance d’autres acteurs internationaux. La Chine est désormais un compéti-

teur potentiel majeur. Mais aussi parce que les Etats-Unis doivent réparer, d’autre 

part, une décennie d’errements de la politique américaine elle-même. Les deux 

piliers de leur puissance, la suprématie militaire d’un côté et la réussite écono-

mique de l’autre se retrouvent en effet dans un état de grande fragilité. Sur le plan 

stratégique, même en dépensant la moitié des dépenses militaires mondiales, 

les Etats-Unis ne parviennent ni à éradiquer le terrorisme, ni à sortir victorieu-

sement des conflits dans lesquels ils sont engagés, ni à renverser la dynamique 

conflictuelle à l’œuvre au Moyen-Orient. Dans cette région cruciale pour l’avenir 

de la sécurité internationale, l’Amérique ne dispose pratiquement d’aucune 

marge de manœuvre, tant sont lourds et puissants les héritages des précédentes 

décennies de politique américaine. Une puissance comme la Chine se retrouve 

paradoxalement plus libre que les Etats-Unis à l’égard de la scène moyen-orien-

tale ! Sur le plan économique, la crise des subprimes, née des propres dérives du 

système financier et du modèle de croissance américain, a produit la  plus grave 

récession depuis la fin de la seconde guerre mondiale.  

Cette double évolution devrait amener les Etats-Unis à repenser en profon-

deur les fondements de l’efficacité, de la légitimité et de la crédibilité de leur 

puissance. D’ores et déjà, la tentation unilatéraliste a fait long feu. Les Etats-Unis 

de Barak Obama reconnaissent la nécessité de coopérations internationales qu’il 

s’agisse de rétablir la croissance économique mondiale ou de stabiliser les défis 

stratégiques de la décennie. En terme de légitimité, la perception, diffuse de 

par le monde, d’une responsabilité de l’Amérique dans la crispation stratégique 

mondiale (Russie, Iran, Moyen-Orient), dans la crise économique et financière ou 

dans l’aggravation du réchauffement climatique, est un handicap que la nouvelle 

administration américaine a décidé d’affronter. Nul doute que les Etats-Unis 

défendront d’abord les intérêts américains. Mais la nécessité d’engranger aussi 

des résultats qui pourront être perçus comme positifs pour  le reste du monde 

reste une contrainte lourde pour la culture américaine du leadership internatio-

nal. Le président des Etats-Unis sait mieux que quiconque qu’il existe, pour la 

crédibilité de la puissance américaine, une obligation de résultats. A ce titre, l’af-

faiblissement de l’Union européenne sur la scène internationale, sa réduction au 

statut de grande Suisse du monde, serait un handicap de plus pour la puissance 

américaine : les Etats-Unis se retrouveraient en effet seuls face à la vague de 

puissance asiatique, et notamment chinoise. C’est dans cette optique que l’idée 

d’un partenariat utile avec l’Union européenne peut de nouveau faire partie des 

atouts maîtres de l’Amérique.

2.3 La  mondialisation ouvre aussi le jeu de la relation euro-américaine

Parce qu’elle affecte l’ensemble des acteurs et des enjeux du système internatio-

nal, la mondialisation influe également sur les fondements, les modalités, et les 

objectifs de la relation euro-américaine. Durant la guerre froide, la relation tran-

satlantique était une nécessité vitale, permanente, prioritaire : la globalité de la 

menace communiste contre les démocraties occidentales, et notamment l’Europe 

de l’Ouest, interdisait tout découplage américain d’un côté, toute autonomie 

stratégique des Européens de l’autre. Les rares fois où ces tentations se faisaient 

jour étaient autant d’occasions de crise pour la relation transatlantique et d’in-

quiétude pour la sécurité de l’Europe. 

Or la disparition de toute menace globale contre l’Europe et l’Amérique ouvre 

le jeu : ce qui était impossible ou dangereux devient possible, probable, banal, 
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voire parfois utile ou nécessaire. L’Amérique ne regarde plus le monde à travers 

le seul prisme de la sécurité européenne et de l’OTAN : la première n’est plus 

en effet l’enjeu stratégique majeur de la mondialisation, la seconde n’est plus 

l’outil privilégié de la stratégie globale des Etats-Unis. Les Européens quant à 

eux ne regardent plus les Etats-Unis comme l’unique puissance responsable : 

ils accèdent eux-mêmes, dans le cadre de l’Union européenne, à une responsa-

bilité stratégique propre dans la gestion des crises extérieures. Dans certains 

cas, par exemple la gestion de la sécurité des Balkans, ce sont même les Etats-

Unis qui sont devenus demandeurs d’une montée en puissance stratégique de 

l’Union européenne : parce que la puissance américaine ne peut ni ne veut plus 

tout faire, la constitution d’un partenariat stratégique avec l’Union européenne 

est devenue pour Washington une option utile. 

Cette distanciation relative entre les deux rives de l’Atlantique va de pair avec 

une certaine marge de différenciation politique. Certes, la convergence des 

vues euro-américaines sur les crises ou les grands enjeux internationaux reste 

majoritaire : les pays européens et les Etats-Unis partagent en effet tant d’in-

térêts communs que leur vision du monde et des réponses possibles aux défis 

sont le plus souvent similaires. Mais des différences de vue sont également  

possibles, voire légitimes : sans aller jusqu’aux extrêmes désaccords suscités 

par la politique irakienne de Georges Bush, l’affirmation d’une plus grande 

autonomie de l’Europe en matière de sécurité internationale est inscrite dans la 

fin du monde bipolaire. Ce qui était une alliance de nécessité stratégique devient 

désormais une alliance de choix politique. 

En outre, parce qu’elle relativise l’importance de la force militaire, la mondiali-

sation relativise également l’importance des alliances militaires : l’OTAN reste 

certes un élément fondamental de la relation avec les Etats-Unis, mais elle ne 

représente plus qu’un vecteur, parmi d’autres, d’une relation euro-américaine 

dont la vitalité, l’importance et l’utilité passent désormais par d’autres voies, et 

notamment celle d’une relation bilatérale entre l’Union européenne et les Etats-

Unis. C’est bien évidemment le cas pour la gestion de tous les enjeux financiers 

et économiques de la mondialisation, et notamment la sécurité environnemen-

tale et la lutte contre le réchauffement climatique. Mais c’est également vrai pour 

certaines questions de sécurité comme la gestion de la prolifération nucléaire 

iranienne ou la lutte contre les réseaux économiques et financiers du terrorisme 

international.  La vitalité de la relation euro-américaine ne s’identifie plus, à l’ère 

de la mondialisation, aux seules questions stratégiques ni au seul cadre institu-

tionnel de l’OTAN.  

Enfin, les Etats-Unis ont été traditionnellement une variable importante, et 

parfois ambiguë, pour l’état et l’évolution des relations intra-européennes elles-

mêmes. Les pays européens se sont souvent définis et positionnés par rapport à 

l’Amérique, avant ou autant que par rapport à la construction européenne. Afin 

de conforter un maximum de sécurité, tous ont cherché à doubler leur apparte-

nance à l’Alliance atlantique, quand ils en étaient membres, par une  relation 

bilatérale forte avec les Etats-Unis. Au sein de l’Union elle-même, entre la pré-

férence atlantique et la préférence européenne, les pays membres ont occupé 

tout le spectre des positions possibles, de la dépendance absolue à l’égard des 

Etats-Unis ou de la remise en cause virulente du leadership américain sur l’évo-

lution politique de l’Europe. La crise irakienne fut un cas extrême montrant à 

quel point la solidarité atlantique et la solidarité européenne pouvaient entrer 

en conflit, aussi bien au niveau des gouvernements européens qu’à celui des 

opinions publiques. Or la mondialisation modifie également cette fonction tra-

ditionnelle de l’Amérique dans l’expression de l’identité européenne. Parce que 

l’Occident n’est plus l’ouest de rien, parce que le risque existentiel qui pesait sur 

la sécurité de l’Europe s’est distendu, les Etats-Unis ne sont plus immédiatement 

identifiés comme l’unique partenaire nécessaire.  La fidélité à l’Alliance atlan-

tique peut s’accommoder de la recherche et de la vitalité d’autres partenariats. 
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III - Plaidoyer pour un nouveau partenariat 

La mondialisation impose des bouleversements majeurs au système interna-

tional. Elle modifie et renouvelle profondément le rôle des Etats, la hiérarchie 

des puissances et l’importance des enjeux. Mais elle n’est pas pour autant une 

force extérieure au monde, déliée de la société et des Etats, sur laquelle nulle 

action, nulle influence ne serait possible. Elle n’est ni un destin implacable ni une 

fatalité intangible. La mondialisation est une nouvelle structuration du monde, 

et en cela, elle est aussi un objet d’intervention politique pour les Etats et l’en-

semble des acteurs du système international. Pas plus que les Etats-Unis d’Amé-

rique, l’Union européenne n’est pas condamnée à subir les effets positifs ou 

négatifs de ce nouveau monde. 

Les Etats-Unis et l’Union sont, tout au contraire, appelés à gouverner cette 

dynamique du monde et, en tant qu’acteurs de première importance, ils ont une 

responsabilité particulière : leurs politiques, leurs évolutions, leurs décisions 

seront au moins aussi vitales, sinon plus, pour l’évolution de la mondialisation 

que celles des autres acteurs, qu’il s’agisse de l’Asie, des opérateurs financiers 

ou de l’ensemble des acteurs privés. Il n’est donc pas d’objectif plus important 

pour le partenariat euro-américain, en ce début de XXI° siècle, que de s’entendre 
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sur la meilleure structuration possible de la mondialisation, afin d’en permettre, 

par des actions et une coopération concrètes, l’émergence et le succès. 

3.1 Quel type de mondialisation voulons-nous ?

Deux visions coexistent aujourd’hui sur la scène transatlantique. La première 

repose sur une conception très classique des rapports de force et équivaut à 

un  retour, bien que dans une forme nouvelle, à un grand affrontement bipolaire 

mondial, cette fois entre l’Ouest et le reste. Ses partisans tirent prétexte de l’af-

faiblissement historique de l’Occident, conjugué à court terme aux menaces 

extrémistes proférées à son encontre, pour plaider la nécessité absolue d’une 

cohésion sans faille autour de l’Amérique : c’est parce que l’Occident devient de 

plus en plus fragile et menacé que les démocraties occidentales devraient serrer 

les rangs et se défendre, y compris par la force. La question de la sécurité éner-

gétique est souvent au cœur de cette problématique : face à la concurrence de 

la Chine, de plus en plus  demandeuse de pétrole et de gaz pour la poursuite de 

son développement économique, comment assurer aux économies occidentales 

le maintien de leurs approvisionnements énergétiques sinon en défendant les 

positions acquises ? 

La seconde vision refuse d’entériner une nouvelle division binaire du monde et 

tente, au contraire, de reconnaitre  les réalités politiques nouvelles produites par 

la mondialisation sans pour autant ignorer les contraintes de la realpolitik tradi-

tionnelle et immédiate. Elle suppose que les démocraties apprennent à combiner 

la défense de leurs intérêts légitimes, y compris dans le cadre de l’OTAN, et la 

pratique d’un partage du pouvoir avec les autres pôles de puissance devenus 

incontournables. Cette pratique est le seul moyen d’atteindre des buts qui sont 

devenus communs à tous les pays du monde. L’invention d’une gouvernance col-

lective, et non plus seulement occidentale, des défis mondiaux, devient dans 

cette optique une  nécessité stratégique. La complexité du système internatio-

nal s’accommode mal en effet de simplifications binaires. Elle impose de penser 

simultanément l’affrontement et l’interdépendance, la compétition et la coopé-

ration, la rivalité des Etats et la solidarité du monde face aux nouveaux défis 

globaux de la mondialisation. 

Pour l‘Union européenne, cette seconde vision, favorable à  une nouvelle gou-

vernance multilatérale,  est la seule qui éviterait un retour à la logique à la 

longue destructrice de l’équilibre des puissances , tout en assurant une sécurité 

durable à l’avenir des nations. 

Cette vision repose sur l’invention, la défense et l’illustration d’un système multi-

latéral efficace, légitime, crédible, apte à faire émerger, entre tous les partenaires 

du système international, des solidarités collectives, des solutions équitables et 

des responsabilités partagées. Il ne s’agit pas ici de faire preuve d’angélisme 

ou de naïveté, tout au contraire. Les nouvelles puissances de la mondialisa-

tion, qu’il s’agisse de la Chine, de l’Inde mais également des Etats-Unis, sont 

toutes des puissances nationalistes, accrochées à la défense pure et dure de 

leurs intérêts propres, réticentes à toute entrave à leur souveraineté nationale : 

l’échec de Copenhague en est un rappel cuisant. Mais cet échec est aussi celui de 

chacune des puissances concernées. La question de la survie planétaire, face au 

réchauffement climatique, ne sera en effet résolue que par le biais de solutions 

collectives, multilatérales, contraignantes et diversifiées selon le développe-

ment de chacun des membres de la communauté internationale. Que le système 

multilatéral nécessaire à la solution de ces enjeux globaux doive passer par une 

phase de transition proche du concert des nations, ne remet donc pas en cause 

la nécessité et l’urgence d’une gouvernance multilatérale. Le temps des solutions 

unilatérales, des pratiques autarciques ou autoritaires de la puissance, du pro-

tectionnisme économique ou culturel, bref, le temps de la définition étroite et 

égoïste des souverainetés nationales doit en effet être considéré comme révolu 

si l’on veut éviter la spirale dangereuse de la course à l’équilibre des puissances : 

la mondialisation non seulement en réduit tous les jours l’efficacité et la perti-

nence, mais elle multiplie également les risques pour la sécurité collective. 

Dans sa stratégie de sécurité de 2003, l’Union européenne avait déjà érigé le 

« multilatéralisme efficace » comme l’un des paramètres vitaux pour la sécurité 

et la prospérité du monde à venir. L’ensemble des défis globaux de la planète, 

la superposition des trois crises majeures de ce début de siècle – la crise finan-

cière mondiale, la crise environnementale et la crise géopolitique sur l’arc 

moyen oriental – rendent désormais l’invention d’une gouvernance multilatérale 

d’autant plus urgente et nécessaire. Dans ses discours, comme dans sa pratique 
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diplomatique, le président des Etats-Unis Barak Obama témoigne également que 

ce recours aux enceintes multilatérales, qu’il s’agisse du G20 pour la crise écono-

mique ou de l’ONU pour la crise iranienne, est dans l’intérêt de la puissance amé-

ricaine. Le temps est donc venu d’ériger la promotion d’un système multilatéral 

mondial en ambition majeure du partenariat euro-américain. 

La difficulté de la tâche est colossale. Mais son urgence découle d’un triple 

constat : 

• D’une part, l’évidence de la multipolarité : que l’on s’en félicite ou que 

l’on s’en inquiète, la multiplication du nombre des puissances capables 

d’influer sur le cours du monde augmente  les possibilités de désaccords, 

de malentendus ou de conflits réels et rend donc nécessaire l’invention de 

canaux, de codes, de principes communs pour déceler les possibilités de 

consensus international.

• D’autre part, l’impuissance de l’Etat nation : l’importance des défis 

globaux tend à rendre les solutions nationales ou les solutions ad hoc de 

plus en plus inefficaces ou réversibles. Qu’il s’agisse du climat, de la crise 

financière, de la gestion des crises africaines, les cadres nationaux ne 

suffisent plus à définir les contours d’une solution durable.

• Enfin l’échec des autres options traditionnellement préférées par les occi-

dentaux est patent : l’option impériale de la part des Etats-Unis, l’option 

nationale de la part de tous les pays européens. 

Les Etats-Unis ont en effet expérimenté, au début du XXI° siècle, les difficultés et 

les impasses d’un recours exclusif à la force, d’une apologie active de l’unilaté-

ralisme dans les relations internationales, doublé d’une indifférence marquée à 

l’égard de leurs alliés traditionnels. Le tout au nom du leadership nécessaire des 

Etats-Unis dans la défense de l’Occident et de la Démocratie contre le mal, les per-

turbateurs et les contestataires de toutes sortes. Cette politique américaine impé-

rialiste, militariste et unilatérale a fait long feu. Simultanément, les Européens de 

l’Union n’en finissent pas d’expérimenter l’impasse tout aussi paralysante que 

représente le primat de souverainetés nationales « sans bornes »: leur politique 

étrangère reste embryonnaire, invisible et sans influence ; la dynamique euro-

péenne s’identifie à un marchandage permanent entre des parcelles de souve-

raineté déjà dépassées par les enjeux globaux de la mondialisation ; et même 

les « grands Etats » de l’Union ne pèsent qu’un poids infime par rapport aux 

nouveaux colosses émergents qu’ils côtoient sur la scène internationale.  

A l’ère de la mondialisation, c’est désormais la responsabilité historique des 

Etats-Unis et de l’Union européenne de proposer la création d’un nouvel ordre 

mondial fondé sur la responsabilité collective, le partage du pouvoir et des 

risques, l’efficacité de structures multilatérales de décision et d’action. Il y 

a même urgence. Aussi longtemps en effet qu’un tel système de gouvernance 

globale ne sera pas mis en place, la tentation de compter sur la force pour assurer 

la sécurité des Etats et la défense des intérêts nationaux restera la règle. Or un 

système international fondé sur l’équilibre des puissances a toutes les chances 

de se révéler aussi instable et dangereux, au XXI° siècle, qu’il ne le fut à d’autres 

moments de l’histoire internationale. C’est le multilatéralisme qui offre la seule 

véritable protection collective contre les aléas et les dérives du rapport de forces 

brut.

3.2 De quelques exemples concrets

Au tournant de cette nouvelle décennie 2010, un étrange malaise domine la 

relation euro-américaine : les perceptions sont excellentes, les retombées ne 

parviennent pas encore à se concrétiser. Jamais en effet un président américain 

n’a été aussi populaire en Europe, depuis la fin de la guerre froide. Mais rarement 

cette communion retrouvée entre Européens et Américains n’a tant tardé à 

produire de résultats concrets, qu’il s’agisse du climat, de la solution des crises 

stratégiques, voire même de la gouvernance économique mondiale.

Ce paradoxe est potentiellement dramatique pour l’avenir de la relation euro-

américaine et, encore plus, de la maîtrise de la globalisation car il comporte en 

filigrane le double risque suivant :

• une Amérique devenant de plus en plus « post-européenne », à la recherche 

de nouveaux partenaires de dimension également mondiale, mais par 

là-même doublement fragilisée par la perte de son alliance européenne et 

par la dynamique asiatique de la mondialisation ;

• une Europe « pré–Maastrichtienne », obnubilée par ses rivalités natio-
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nales et sa special relationship avec Washington, glissant progressive-

ment au rang d’acteur marginal de l’histoire et de la mondialisation. 

Refonder un partenariat stable, efficace et surtout utile entre l’Union européenne 

et les Etats-Unis apparaît donc dans l’intérêt bien compris des deux parties. Il 

n’est pas dans l’objectif de ce rapport d’inventorier l’ensemble des dossiers sur 

lesquels, en agissant ensemble, Européens et Américains auraient une chance 

d’être plus efficaces qu’en agissant seuls, ni d’avancer des propositions spé-

cifiques pour ces différents dossiers. Des opportunités d’actions conjointes 

existent dans les trois domaines structurels de tout partenariat : les valeurs et 

les questions globales ; les enjeux de sécurité ; et les défis économiques. Si l’ob-

jectif est d’abord d’être efficace, sélectionner trois ou quatre priorités annuelles 

doit devenir l’une des premières tâches du nouveau partenariat euro-américain.  

En voici quelques exemples.  

Démocratie et développement 
Parmi les puissances confortées par la mondialisation, les Etats-Unis et l’Union 

européenne sont, plus que d’autres, porteuses de certaines valeurs univer-

selles : la défense des droits de l’homme, le respect des libertés individuelles, 

le caractère ouvert de l’espace public, le respect du droit international et le 

règlement pacifique des différends font partie des principes constitutifs de 

leurs politiques nationales et internationales. Certes, les démocraties occiden-

tales ne sont pas exemptes de contradictions, voire parfois de double discours 

ou de manquements graves à l’égard de leurs propres valeurs. La décennie qui 

vient de s’écouler sous administration ultra-républicaine aux Etats-Unis en fut 

un exemple regrettable. Mais les erreurs particulières de tel ou tel gouvernement 

ne remettent pas en cause la valeur universelle des principes qui animent leurs 

nations. 

La plus grande difficulté du partenariat euro-américain consiste à savoir 

conjuguer, face à tel ou tel crise ou enjeu, la fidélité aux principes et les impé-

ratifs du pragmatisme. Cette tension est tout sauf rhétorique : c’est elle qui fait 

la grandeur (parfois) des politiques occidentales et c’est elle qui les soumet à 

la critique systématique des opinions publiques. Européens et Américains ont 

beaucoup à apprendre les uns des autres pour surmonter ces contradictions 

et définir la politique la plus efficace possible. S’agissant de la démocratie, 

les exemples de l’Irak, de l’Afghanistan et même de l’Iran démontrent que sa 

promotion ne peut se fonder ni sur la force des armes, comme a parfois tendance 

à le penser l’Amérique,  ni sur la magie des mots comme le pensent trop souvent 

les Européens. 

S’agissant du développement, et notamment de l’aide aux pays africains les plus 

démunis, jamais le partenariat euro-américain n’aura été plus nécessaire qu’en 

ce début d’année 2010 : l’Afrique subsaharienne est en effet le continent le plus 

sinistré par les effets conjugués de la crise économique, de la crise environne-

mentale, d’une démographie galopante et d’une logique de conflits internes 

pour l’accaparement des ressources naturelles et énergétiques dont regorge ce 

continent. Or le partenariat euro-américain pour le développement de l’Afrique 

est à ce jour pratiquement inexistant. Les Européens restent divisés sur l’im-

portance à accorder au continent africain. L’Union se spécialise dans l’aide au 

développement, les Etats-Unis surveillent la question de la sécurité énergétique 

occidentale et les progressions de la Chine en Afrique, mais la définition d’une 

stratégie commune, offensive, globale et chiffrée, pour que le milliard de citoyens 

africains puisse amorcer enfin un développement durable, reste à définir. Une 

telle stratégie devrait figurer au premier rang des sujets à l’agenda des sommets 

bilatéraux euro-américains.  

Crises et sécurité internationale
La question russe représente, en ce début de XXI° siècle, le problème de sécurité 

majeur sur le continent européen. Vingt ans après la chute du mur de Berlin, le 

souhait de voir le continent devenir l’une des plus grandes zones de liberté, de 

paix et de prospérité ne s’est pas accompli. Il existe au contraire un risque élevé 

de voir réapparaître de nouvelles lignes de fracture entre les pays européens, 

accompagnées de tensions violentes, voire d’intimidation et de recours à la force. 

La Russie conteste l’extension géographique de l’OTAN ; elle revendique un droit 

de contrôle sur l’évolution politique du continent et en particulier des nouveaux 

pays issus de l’ex Union soviétique. Elle refuse que l’ordre européen soit dicté 

par les choix, les intérêts et les succès des seules démocraties occidentales et 
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revendique la construction d’une « architecture de sécurité intégrée », basée sur 

une égale interaction entre la Russie, les Etats-Unis et l’Union européenne. 

L’Union européenne et les Etats-Unis devraient répondre favorablement à la 

proposition russe. Il n’est en effet dans l’intérêt ni de l’une ni de l’autre que se 

poursuive avec Moscou des relations d’antagonisme et de conflits. Une rencontre 

tripartite très informelle pourrait être d’abord organisée, entre le président des 

Etats-Unis, le président Russe et le président du Conseil européen. Sous forme 

de promenade dans les bois ou de causerie au coin du feu, cette initiative devrait 

ensuite permettre l’organisation d’un forum plus officiel et permanent sur l’en-

semble des questions affectant la sécurité et la liberté des citoyens européens. 

Les conditions pour le succès d’une telle initiative doivent être clairement et pré-

alablement énoncées : d’une part, l’Union doit fixer de la façon la plus ferme 

possible les lignes rouges qui définissent sa stratégie à l’égard de la Russie. Il 

ne saurait être question de renier les valeurs et les intérêts des démocraties, de 

trahir les principes d’Helsinki et de l’OSCE,  ou d’accepter on ne sait quel droit 

de veto de la Russie sur l’évolution politique des pays situés à l’est de l’Union. 

Cette stratégie suppose donc que les Européens de l’UE fassent de la politique 

à l’égard de la Russie une des priorités de la PESC, qu’ils recherchent le plus 

rapidement possible une position commune, et qu’ils s’assurent du soutien et 

de la participation, sous une forme ou une autre, des autres pays européens non 

membres de l’Union mais concernés au premier chef par l’évolution russe. D’autre 

part, l’Union devrait sur ces bases faire du partenariat avec la Russie l’un de ses 

grands projets de stabilisation pour la décennie à venir : elle en a les moyens, 

financiers, commerciaux, politiques ; elle y a intérêt, tout autant que la Russie 

et les pays orientaux concernés par l’évolution de la Russie. Avec les Etats-Unis, 

l’objectif serait de  travailler à l’émergence d’un partenariat global avec la Russie, 

dont l’utilité pourrait également se manifester à l’extérieur du continent : vis à vis 

de l’Iran, du Moyen-Orient en général, mais aussi de l’Asie. Toutes les questions 

importantes pour la sécurité européenne devraient pouvoir être y discutées, qu’il 

s’agisse du désarmement conventionnel et nucléaire, des relations entre l’OTAN 

et la Russie, des conflits en suspend, de la sécurité énergétique, des politiques 

de voisinage de l’Union européenne, etc.

Pour les Européens de l’Union, un tel objectif suppose de dépasser les diver-

gences politiques qui existent aujourd’hui entre Etats Membres, en réaffirmant 

de façon solennelle la solidarité de destin qui lie l’ensemble des 27. Pour les 

Etats-Unis, cela suppose de réaffirmer leur statut de puissance européenne tout 

autant que de puissance globale, sans sacrifier l’une à l’autre, tout en refusant  

de militariser de nouveau la question de l’avenir du continent européen. 

Le conflit israélo-palestinien demeure la question de sécurité centrale pour 

l’avenir du Moyen-Orient. La première décennie du XXI° siècle n’a vu aucune 

embellie dans un processus de paix que beaucoup considèrent désormais comme 

mort, ou à tout le moins pour longtemps gelé par la violence et l’extrémisme. 

Les Etats-Unis de Barak Obama ont amorcé un changement de discours à l’égard 

de leur allié israélien, sans pour autant obtenir le moindre résultat concret de 

la part d’Israël, notamment sur la politique de colonisation. Les Européens, qui 

ont pourtant inventé la seule solution possible à ce conflit – l’existence de deux 

Etats indépendants – ont depuis longtemps renoncé à développer leur propre 

politique, se contentant d’agir en complément des Etats-Unis, certains diront 

même en conformité avec la politique définie par les Etats-Unis. La baisse de 

l’influence politique des Européens dans l’ensemble du Moyen-Orient en est une 

conséquence visible. 

Le partenariat euro-américain, à l’égard de ce conflit, exige d’urgence une 

approche nouvelle.  Les Européens ont en effet plus de marge de manœuvre 

qu’ils ne le croient, et les Etats-Unis sont, dans ce conflit, moins déterminants 

qu’ils ne le voudraient. Les Européens ont par exemple la possibilité d’exercer des 

pressions commerciales et politiques directes sur les deux parties. Ils peuvent 

proposer que l’Union prenne à sa charge la responsabilité d’une opération de 

maintien de la paix, si un accord devait voir le jour entre  les protagonistes et 

nécessiter un appui international pour sa mise en œuvre. Ces cartes ne sont pas 

sans importance, notamment à l’égard des Etats-Unis, qui pourraient trouver 

un certain intérêt dans la singularité relative des positions européennes sur ce 

conflit. 
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La lutte contre le changement climatique
Les conséquences néfastes du réchauffement climatique obligent désormais 

nos sociétés à une réduction drastique des émissions de gaz carbonique afin 

d’assurer le développement durable de la planète. Ce réchauffement de la tem-

pérature provoque des effets désastreux pour la nature, l’homme, la société et 

la  terre  dans son ensemble. Aucun endroit du globe ne serait épargné par ces 

conséquences déstabilisatrices, et ce sont les plus pauvres qui en souffriraient 

le plus. En outre, il a été démontré que le coût de l’inaction serait sans commune 

mesure par rapport au coût de l’action (Rapport Stern). La lutte contre le chan-

gement climatique nécessite en effet de  développer une  économie  faiblement 

émettrice de carbone, impliquant un changement radical de modes de produc-

tion et de consommation de nos sociétés.

L’Union européenne a depuis longtemps montré sa capacité à jouer un rôle 

moteur dans la lutte contre le changement climatique, alors que les Etats-Unis 

ont longtemps refusé de s’engager sur cette voix. En dépit de quelques ouver-

tures manifestées par le président Obama, de nombreux obstacles demeurent 

quant à la mise en place d’un système international de lutte contre le change-

ment climatique engageant tous les pays émetteurs de gaz carbonique. L’échec 

de Copenhague en est une illustration majeure. Les Etats-Unis et l’Europe, en 

tant que responsables historiques des émissions de gaz à effet de serre, mais 

aussi du fait de leur avance dans le domaine des technologies faiblement émet-

trices de carbone, ont pourtant une responsabilité particulière vis-à-vis des puis-

sances émergentes, jusque là réticentes à s’engager dans le cadre du Protocole 

de Kyoto. Il reste un an avant la prochaine étape de la conférence internationale 

sur le climat. Il n’est pas d’autre solution que d’associer tous les Etats, dévelop-

pés, émergents et non-développés à la création d’une architecture institution-

nelle nécessairement complexe au sein de laquelle les situations diverses de 

chacun de ces pays seraient prises en compte. L’implication des pays en voie de 

développement est un facteur crucial pour la réalisation de ce projet, mais ceci 

ne se fera pas sans un partage équitable des efforts à réaliser et notamment de 

l’engagement financier nécessaire pour l’adaptation de ces sociétés à ce défi. 

L’Europe et les Etats-Unis se doivent de s’engager ensemble sur cette dernière 

dimension.

En outre, Europe et Etats-Unis ne seront pas crédibles tant qu’ils ne seront pas 

en mesure d’agir sur leur propre consommation d’énergie. Il leur appartient dès 

lors d’être exemplaires en s’engageant sur la voie de l’efficacité énergétique et 

d’agir sur la demande d’énergie, ainsi que sur le développement et le finance-

ment de nouvelles technologies vertes pas ou peu polluantes. Les Etats-Unis 

ont une longue route à faire quant au changement de leur propre consommation 

énergétique. Leurs réticences culturelles à accepter des contraintes multilaté-

rales, notamment pour la production industrielle américaine, seront difficiles à 

surmonter. L’Union européenne doit faire de cette évolution américaine l’un de 

ses objectifs majeurs en matière de lutte contre le réchauffement climatique. Un 

partenariat transatlantique sur des bases renouvelées serait en effet un tremplin 

significatif pour l’évolution parallèle de la Chine et des autres pays en dévelop-

pement. De la même façon, une coopération transatlantique accrue en matière de 

transfert des technologies propres vers les pays en voie de développement serait 

un signal fort de l’engagement commun de l’Europe et des Etats-Unis envers le 

système multilatéral nécessaire pour la survie de la planète. 

La gouvernance économique mondiale 
De semblables principes valent également pour la consolidation d’une nouvelle 

gouvernance économique mondiale, capable sinon de prévenir du moins de 

tempérer les risques de dérèglement des marchés ou de l’instabilité monétaire 

et financière. Contrairement au réchauffement climatique où l’effort majeur 

incombe d’abord aux Etats-Unis, c’est à l’Union qu’il revient, dans ce domaine, 

d’accomplir un véritable changement qualitatif à la fois dans sa stratégie et dans 

sa représentation. Les Européens ont le mérite d’avoir inventé, en proposant le 

cadre du G20 à l’automne 2008, l’échelon mondial pertinent pour la régulation 

de la crise économique et financière. Mais cela est loin d’être suffisant, c’est un 

ordre monétaire qu’il faut reconstruire. Un déclin du prix et du rôle internatio-

nal du dollar suite à la crise et au déclin relatif de la puissance financière améri-

caine constituerait une menace majeure pour l’économie européenne s’il devait 

amener à une appréciation forte de l’euro. Seul un nouvel accord monétaire inter-

national fondé sur un standard commun peut assurer un ajustement ordonné 

des déséquilibres extérieurs et l’ouverture des échanges, certainement pas une 

substitution – même partielle – de l’euro au dollar. 
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Mais les Européens de l’Union n’auront aucune chance d’influencer la naissance 

d’un nouvel ordre monétaire global tant qu’ils continueront à cumuler un 

paradoxe parfaitement paralysant. Ils sont d’une part sur-représentés au G20 

(avec pas moins de huit sièges pour les Etats membres et la Commission);  ils 

sont, d’autre part, collectivement impuissants au sein du G20 et ailleurs, voire 

complètement marginalisés sur le plan politique par les autres grandes puis-

sances, Chine et Etats-Unis en tête. Cette situation d’éparpillement rend peu 

attractif, parce que vraisemblablement inutile et inefficace, l’objectif d’un parte-

nariat euro-américain potentiellement décisif pour la gouvernance économique 

mondiale. Les Etats-Unis écoutent en effet les Européens lorsqu’ils sont unis et 

déterminés, ils les ignorent quand l’Europe n’agit que comme une juxtaposition 

de petites ou moyennes nations. Il est donc urgent que les Européens s’attèlent à 

la question de leur représentation unique et unifiée dans les organisations inter-

nationales, à commencer par le G20. Cette réorganisation des sièges européens 

ne doit toutefois pas se faire gratuitement : l’Union doit demander en retour des 

concessions de la part de ses principaux partenaires, notamment pour  la mise 

en œuvre d’un vrai projet de reforme du système monétaire international, à l’ini-

tiative de l’Union. 

3.3 Trois conditions préalables

La mise en œuvre d’un partenariat euro-américain capable de contribuer de 

manière efficace à  répondre au choc de la mondialisation, qui frappe l’huma-

nité entière,  n’exige pas simplement que les Etats-Unis et l’Union négocient des 

compromis délicats sur chacune de leurs positions respectives. Elle suppose, 

pour chacun des deux acteurs, la capacité d’élaborer des solutions globales à 

des problèmes globaux. Et cela implique, à son tour, des décisions politiques 

difficiles parce que porteuses de changements structurels pour leur propre fonc-

tionnement intérieur. Les Européens doivent accepter de reprendre le chantier 

de leur unification politique. Les Etats-Unis doivent montrer que leur nouvelle 

doctrine multilatérale peut s’incarner dans des actions politiques concrètes. 

Pour l’Europe, c’est donc l’Union qui doit succéder aux divisions nationales. Pour 

l’Amérique, c’est la vertu du multilatéralisme qui doit prévaloir sur la culture de 

l’hégémonie unilatérale. Pour les deux, l’objectif du partenariat suppose donc 

un certain nombre de conditions préalables, qui peuvent être formulées de la 

manière suivante. 

La première condition concerne les règles du jeu de la relation euro-améri-

caine. La dépendance stratégique de l’Europe reste pour le moment une réalité, 

incarnée dans l’OTAN. Mais la vitalité de l’OTAN n’implique pas la perma-

nence d’une dépendance politique de l’Europe à l’égard des Etats-Unis. Dans le 

nouveau contexte de la mondialisation, l’OTAN n’est qu’un instrument militaire à 

disposition d’un partenariat plus global, qui doit se nouer bilatéralement entre 

l’Union européenne et les Etats-Unis. Pour l’Europe, cela suppose la fin d’une 

allégeance souvent plus confortable que la prise de responsabilité sur la scène 

internationale. Pour les Etats-Unis, cela veut dire l’acceptation d’une responsabi-

lité propre de  l’Europe et la possibilité de différences de vues entre partenaires 

unis toutefois autour de mêmes projets. Pour les deux parties, la possibilité de 

nouer d’autres partenariats avec d’autres acteurs de la mondialisation, selon tel 

ou tel enjeu, reste une option ouverte.

La deuxième condition concerne l’Union européenne et son illusion que les sou-

verainetés nationales puissent rester ‘sans bornes’ dans le monde d’aujourd’hui. 

Cette illusion ne tombera que le jour où la pratique du veto sera abandonnée et 

où le partage des souverainetés sera pleinement accepté dans les affaires qui 

exigent une solution commune. Il est grand temps que les Européens balaient 

devant leur porte et s’appliquent à eux-mêmes les principes fondateurs de leur 

propre modèle de gouvernance. L’Union européenne  traverse en effet, depuis 

quelques années, une crise profonde : la solidarité collective, la recherche de 

l’intérêt général, la construction de souverainetés partagées sur un certain 

nombre de politiques, tous ces principes fondateurs du modèle européen se sont 

progressivement perdus au bénéfice d’une montée en puissance des intérêts par-

ticuliers et des prérogatives des Etats. La Commission européenne elle-même a 

du mal à jouer son  rôle de promotion et de défense de l’intérêt général européen. 

Or toute l’histoire de l’Europe montre que les Etats membres, y compris ceux qui 

se considèrent comme les plus puissants ou les plus proches de l’Amérique, ne 

peuvent être influents qu’ensemble. Divisée, l’Europe ne compte pas. Unis, les 

Européens ont une chance de devenir l’un des pôles moteurs d’une maitrise har-

monieuse de la mondialisation. 
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Celle-ci ne supprime ni la force ni le jeu des intérêts nationaux ; mais elle 

décuple, à l’échelle de la planète, la masse critique nécessaire à leur défense 

et leur promotion. La mondialisation exige donc  que les Européens découvrent 

une sorte d’« intérêt national européen ». Après le Traité de Lisbonne, ils doivent 

s’atteler à cette tâche vitale qui consiste à recréer une dynamique d’intégration 

politique intra-européenne. Certes, l’unanimité a été consacrée, par le nouveau 

Traité, comme la règle juridique pour le fonctionnement du Conseil européen et 

nul ne songe à rouvrir à court terme le chantier institutionnel. Mais c’est préci-

sément cette garantie donnée aux souverainetés nationales qui devrait inciter 

d’autant plus les Etats membres à rechercher systématiquement l’unité du 

Conseil, à reprendre l’objectif et l’ambition de l’unité politique de l’Europe, afin de 

se présenter comme un acteur uni face aux autres pôles de puissance et assurer 

la présence collective de l’Union dans l’ensemble des enceintes multilatérales. 

Certes, un Conseil plus uni ne suffira pas à garantir l’efficacité internationale 

de l’Union, comme le suggère l’analyse lucide du sommet de Copenhague. Mais 

cette unité reste un préalable indispensable. C’est à cette condition seulement 

que les nations européennes pourront garder et développer un pouvoir d’in-

fluence sur la mondialisation. 

La troisième condition concerne les Etats-Unis et  l’illusion que leur hégémonie 

politique puisse assurer l’ordre mondial. Cette illusion ne tombera que le jour 

où le multilatéralisme et le partage des souverainetés seront acceptés dans les 

affaires proprement mondiales. Il est nécessaire que les Etats-Unis acceptent 

et reconnaissent la relativité nouvelle de la puissance occidentale : le partena-

riat euro-américain est sans doute un chaînon indispensable pour l’émergence 

de solutions globales aux défis de la mondialisation ; mais il n’est plus une 

condition suffisante, tant sont devenus nécessaires la participation et l’accord 

de l’ensemble des grands acteurs mondiaux. L’ « ouest » sans « le reste », pour 

reprendre une formule célèbre de Samuel Huntington, ne peut plus faire la dif-

férence ni apporter, seul, des solutions aux défis de la mondialisation. Si l’Oc-

cident doit garder un sens et une mission, ce sera  donc dans sa capacité à 

convaincre, mobiliser, inclure les autres partenaires dans les nouvelles règles 

du jeu collectives de la mondialisation qu’il les trouvera. Le partenariat euro-

américain restera inefficace s’il est conçu comme l’alibi ou le tremplin pour une 

nouvelle domination de l’Occident, c’est-à-dire des Etats-Unis. Il est en revanche 

plein de promesses s’il devient la condition pour l’émergence d’un nouveau par-

tenariat global.
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Conclusion

De même que le XX° siècle fut celui des totalitarismes et de la guerre froide, les 

premières décennies du XXI° siècle s’avèrent déterminées par les effets de la  

mondialisation. L’Union européenne comme les Etats-Unis en sont des acteurs 

majeurs : ils en déterminent souvent le cours, ils en subissent parfois les revers, 

mais surtout ils se transforment profondément de l’intérieur sous les effets de 

cette nouvelle donne mondiale. En une dizaine d’années, depuis l’an 2000, les 

fondements de la puissance américaine (la force militaire, l’excellence technolo-

gique, et la réussite économique), tout comme les certitudes de la construction 

européenne (la prospérité continue, l’adhésion des citoyens, et la séduction d’un 

modèle) se retrouvent profondément ébranlés. Les relations euro-américaines, 

par voie de conséquence, ne sont plus perçues ni mises en œuvre comme une 

partition, certes complexe, mais néanmoins nécessaire, indispensable, efficace 

et intangible, comme elles le furent depuis plus d’un demi siècle.  

Toutefois, la mondialisation n’est ni un destin implacable pour tous, ni, à l’inverse, 

une garantie collective de prospérité. Elle est – et surtout sera – le résultat des 

stratégies et des compromis politiques, volontaires ou non, pacifiques ou non, 

qui émergeront du jeu complexe des relations internationales. L’élaboration et la 
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mise en œuvre d’un système de gouvernance relativement stable et consensuel 

de la mondialisation sont devenues en effet des enjeux majeurs pour l’ensemble 

des acteurs internationaux, qu’ils soient économiques, financiers ou politiques. 

Or l’Union et les Etats-Unis ont un rôle et une responsabilité majeurs à assumer 

dans ce nouveau concert des puissances qui se met en place.  

Plutôt que de suggérer telle ou telle stratégie ponctuelle pour juguler le réchauf-

fement climatique ou gérer la crise financière internationale, ce rapport propose 

à l’Union européenne et ses Etats membres, ainsi qu’aux Etats-Unis, d’adopter 

d’abord et en urgence une doctrine commune pour la maîtrise de la mondialisa-

tion, doctrine qui serait fondée sur les éléments suivants : 

• la pratique et la promotion du multilatéralisme comme fondement des 

négociations internationales;

• La recherche et l’acceptation d’un partage des souverainetés pour la 

gestion des enjeux globaux de la mondialisation; 

• La valorisation du partenariat euro-américain, moins comme condition du 

leadership occidental que comme tremplin pour l’émergence de partena-

riats globaux avec tous les acteurs de la scène internationale;

• Le renoncement aux doubles démons euro-américains que furent l’illu-

sion des souverainetés nationales d’un côté, l’illusion de l’hégémonie 

impériale de l’autre. 

Pour l’Union européenne, l’urgence est d’autant plus forte que la mondialisa-

tion ne lui épargne aucune épreuve. Les risques d’une marginalisation de l’Union 

dans la mondialisation sont en effet majeurs : ce sont eux qui furent largement 

à l’origine de ce rapport. Si l’Europe veut continuer de peser sur l’évolution du 

monde et de l’Amérique, alors il est urgent que le Conseil européen se réappro-

prie l’ambition et la recherche d’une plus grande unité politique de l’Union. A 

l’heure de la mondialisation, l’Europe politique redevient en effet une idée neuve.   
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